
PRÉFET

DE LA CORRÈZE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°19-2023-072

PUBLIÉ LE 15 JUIN 2023



Sommaire

Bureau des douanes et droits indirects /

19-2023-06-07-00002 - DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT

DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT N° 1900095T SUR LA COMMUNE DE

CHANAC-LES-MINES  (1 page) Page 4

19-2023-06-07-00003 - DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE DU DÉBIT DE

TABAC ORDINAIRE PERMANENT N° 1900347S SIS 19240 SAINT-VIANCE (1

page) Page 6

Direction Départementale de l' Emploi, du Travail ,des Solidarités et de la

Protection des Populations /

19-2023-06-08-00005 - SKM_C250i_223061213150 (2 pages) Page 8

Direction départementale des territoires / Service de l�Environnement /

19-2023-06-13-00003 - Arrêté préfectoral instaurant l'ouverture d'une

période complémentaire de vénerie sous-terre de l'espèce blaireau du 15

juin 2023 au 14 septembre 2023. (4 pages) Page 11

Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires

Durables/Mission éducation et sécurité routières   /

19-2023-06-06-00001 - Arrêté portant réglementation sur la mise en �uvre

de restrictions de circulation relative à l'exploitation de l'autoroute A89

(section Brive-Thenon) Travaux d'entretien de fauchage (3 pages) Page 16

19-2023-06-05-00003 - Arrêté préfectoral portant dérogation à titre

temporaire à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de

marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes

de PTAC exploités par la SAS TRANSPORTS VERLHAC ET FILS à BRIVE pour

le compte de LA POSTE (3 pages) Page 20

DREAL Nouvelle Aquitaine /

19-2023-06-13-00002 - Arrêté préfectoral n°DREAL-DOH-19-2023-6 du 13

juin 2023 portant autorisation des travaux de vidange, de curage et de

rétablissement de la continuité écologique, concession de Bar. (6 pages) Page 24

Préfecture / Cabinet du Préfet / Service des sécurités / Bureau interministériel

de défense et de protection civiles /

19-2023-06-13-00001 - Agrément F4/T2 Lagedamon (1 page) Page 31

19-2023-06-01-00005 - Arrêté portant agrément F4/T2 BRETAGNOLE (1

page) Page 33

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des

collectivités locales / Bureau de la réglementation et des élections /

19-2023-06-05-00004 - Arrêté portant abrogation de l'habilitation dans le

domaine funéraire de la Sarl Dubresson sise à Favars (2 pages) Page 35

2



19-2023-06-12-00001 - Arrêté portant refus d'une demande de dérogation

temporaire à la règle du repos dominical (2 pages) Page 38

Préfecture / Direction de la coordination des politiques publiques et de

l'appui territorial / Bureau de la coordination administrative interministèrielle

/ Préfecture / Direction de la coordination des politiques publiques et de

l'appui territorial / Bureau de la coordination administrative interministèrielle

19-2023-05-31-00002 - Arrêté autorisant le transfert à la commune de

Laroche-près-Feyt de la parcelle ZK 15 Bien appartenant a la section de

Trémoulines (2 pages) Page 41

19-2023-06-05-00002 - Arrêté préfectoral portant sur le renouvellement de

la zone d'aménagement différé (ZAD) dite du bourg sur le territoire de la

commune de Gimel-les-Cascades (4 pages) Page 44

Préfecture 19 / Direction de la coordination des politiques publiques et de

l'appui territorial/Bureau de l'environnement et du cadre de vie / Bureau de

l'environnement et du cadre de vie

19-2023-06-12-00002 - Arrêté accordant pour 5 ans la dénomination de

commune touristique à la commune d'Arnac-Pompadour (8 pages) Page 49

19-2023-06-09-00004 - Arrêté portant classement de l'office de tourisme

Terres de Corrèze (2 pages) Page 58

19-2023-05-31-00003 - Arrêté portant ouverture enquête publique projet

parc photovoltaïque d'Ussel (4 pages) Page 61

3



Bureau des douanes et droits indirects

19-2023-06-07-00002

DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN

DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT N°

1900095T SUR LA COMMUNE DE

CHANAC-LES-MINES 

Bureau des douanes et droits indirects - 19-2023-06-07-00002 - DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC

ORDINAIRE PERMANENT N° 1900095T SUR LA COMMUNE DE CHANAC-LES-MINES 4



Bureau des douanes et droits indirects - 19-2023-06-07-00002 - DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC

ORDINAIRE PERMANENT N° 1900095T SUR LA COMMUNE DE CHANAC-LES-MINES 5



Bureau des douanes et droits indirects

19-2023-06-07-00003

DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE DU DÉBIT

DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT N° 1900347S

SIS 19240 SAINT-VIANCE

Bureau des douanes et droits indirects - 19-2023-06-07-00003 - DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE DU DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE

PERMANENT N° 1900347S SIS 19240 SAINT-VIANCE 6



Bureau des douanes et droits indirects - 19-2023-06-07-00003 - DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE DU DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE

PERMANENT N° 1900347S SIS 19240 SAINT-VIANCE 7



Direction Départementale de l' Emploi, du

Travail ,des Solidarités et de la Protection des

Populations

19-2023-06-08-00005

SKM_C250i_223061213150

Direction Départementale de l' Emploi, du Travail ,des Solidarités et de la Protection des Populations - 19-2023-06-08-00005 -

SKM_C250i_223061213150 8



Direction Départementale de l' Emploi, du Travail ,des Solidarités et de la Protection des Populations - 19-2023-06-08-00005 -

SKM_C250i_223061213150 9



Direction Départementale de l' Emploi, du Travail ,des Solidarités et de la Protection des Populations - 19-2023-06-08-00005 -

SKM_C250i_223061213150 10



Direction départementale des territoires /

Service de l�Environnement

19-2023-06-13-00003

Arrêté préfectoral instaurant l'ouverture d'une

période complémentaire de vénerie sous-terre

de l'espèce blaireau du 15 juin 2023 au 14

septembre 2023.

Direction départementale des territoires / Service de l�Environnement - 19-2023-06-13-00003 - Arrêté préfectoral instaurant

l'ouverture d'une période complémentaire de vénerie sous-terre de l'espèce blaireau du 15 juin 2023 au 14 septembre 2023. 11



Direction départementale des territoires / Service de l�Environnement - 19-2023-06-13-00003 - Arrêté préfectoral instaurant

l'ouverture d'une période complémentaire de vénerie sous-terre de l'espèce blaireau du 15 juin 2023 au 14 septembre 2023. 12



Direction départementale des territoires / Service de l�Environnement - 19-2023-06-13-00003 - Arrêté préfectoral instaurant

l'ouverture d'une période complémentaire de vénerie sous-terre de l'espèce blaireau du 15 juin 2023 au 14 septembre 2023. 13



Direction départementale des territoires / Service de l�Environnement - 19-2023-06-13-00003 - Arrêté préfectoral instaurant

l'ouverture d'une période complémentaire de vénerie sous-terre de l'espèce blaireau du 15 juin 2023 au 14 septembre 2023. 14



Direction départementale des territoires / Service de l�Environnement - 19-2023-06-13-00003 - Arrêté préfectoral instaurant

l'ouverture d'une période complémentaire de vénerie sous-terre de l'espèce blaireau du 15 juin 2023 au 14 septembre 2023. 15



Direction départementale des territoires /Service

Habitat et Territoires Durables/Mission

éducation et sécurité routières  

19-2023-06-06-00001

Arrêté portant réglementation sur la mise en

�uvre de restrictions de circulation relative à

l'exploitation de l'autoroute A89 (section

Brive-Thenon) Travaux d'entretien de fauchage

Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2023-06-06-00001 - Arrêté portant réglementation sur la mise en �uvre de restrictions de circulation relative à l'exploitation de

l'autoroute A89 (section Brive-Thenon) Travaux d'entretien de fauchage

16



Direction départementale des
territoires

Service de l’habitat et des territoires 
durables
Mission éducation et sécurité 
routières

ARRÊTÉ portant réglementation sur la mise en œuvre de restrictions de circulation
relative à l’exploitation de l’autoroute A89 (section Brive-Thenon)

Travaux d’entretien de fauchage

Le préfet de la Corrèze,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée et complétée par la loi 82.623 du 22 juillet 1982 ;

Vu  la  loi  n°  83.8  du  7  janvier  1983  modifiée,  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les
communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-1 à R.411-9 et R.411-25 à R.411-28,

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le décret n° 82.389 du 10 mai 1982, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et
organismes publics de l’État dans les départements, et notamment l’article 17 ;

Vu le décret IOMA2221237D du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Étienne DESPLANQUES,
en qualité de préfet de la Corrèze ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  portant  création  des  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 7 février 1992 modifié par celui du 29 décembre 1997 approuvant la convention passée
entre l’État et la Société Autoroutes du Sud de la France pour la concession de la construction, et de
l’entretien et de l’exploitation d’autoroutes ;

Vu  l’arrêté  interministériel  en  date  du  24  novembre  1967,  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;

Vu la circulaire du ministre de l’Équipement, du logement, des transports et du tourisme du 28 mai 1997
relative au schéma directeur d’exploitation de la route ;

Vu l’arrêté inter préfectoral portant réglementation de police sur l’autoroute A89 dans la traversée des
départements de la Corrèze, de la Dordogne et de la Gironde signé les 16 novembre, 29 novembre et 10
décembre 2007 ;
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Vu l’arrêté n° INTA2008191A du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 26 mars 2020 portant
nomination de Madame Marion SAADÉ, en qualité de directrice départementale des territoires de la
Corrèze ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  19-2022-08-23-00027 du 23 août 2022 donnant  délégation de signature à
Madame Marion SAADÉ chargée d’exercer les fonctions de directrice départementale des territoires de
la Corrèze ;

Vu l’arrêté n° 19-2023-01-02-00001 du 2 janvier 2023 donnant subdélégation de signature à Monsieur
Bruno NOAILHAC en sa qualité de chef de la mission éducation et sécurité routières ;

Vu  l’arrêté  permanent  d’exploitation  sous  chantier  sur  l’autoroute  A89  dans  la  traversée  du
département de la Corrèze, signé le 19 juillet 2017 ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers 2023 ;

Vu le dossier d’exploitation en date du 30/05/2023 ;

Vu l’avis favorable de la directrice départementale des territoires de la Corrèze du 06/06/2023 ;

Vu l’avis favorable du commandant du groupement de gendarmerie de la Corrèze du 31/05/2023 ;

Vu l’avis favorable de FCA Bron du 31/05/2023 ;

Vu l’avis favorable de la Direction interdépartementale des routes Centre-Ouest du 30/05/2023 ;

Vu l’avis favorable du Conseil départemental de la Corrèze du 01/06/2023 ;

Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des clients de l’autoroute A89 ainsi que celle des agents
de la Société Autoroutes du Sud de la France (ASF) et des entreprises chargées de l’exécution des
travaux, et de réduire, autant que possible, les entraves à la circulation,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires.

ARRÊTE

Article 1er : La société ASF Vinci-Autoroutes doit procéder à des travaux d’entretien de fauchage sur
l’autoroute A89. Ces travaux vont nécessiter la fermeture de la bifurcation autoroute A89/autoroute
A20 durant la nuit suivante :

• du jeudi 15 juin 2023 au vendredi 16 juin 2023 : fermeture de la section Brive-Ouest - Bifurcation
autoroute A89/autoroute A20 en direction de Clermont-Ferrand.

• sortie obligatoire à l’échangeur n° 19 Brive-Ouest en direction de Clermont-Ferrand de 22 heures
à 4 heures.

En cas de problèmes techniques ou de conditions météorologiques défavorables, la fermeture pourra
être  reportée  durant  la  période  du  lundi  19  juin  au  vendredi  23  juin  dans  les  mêmes  conditions
d’exploitation (nuits de secours).

Article 2 : Contraintes de circulation :

• sortie  obligatoire  à  l’échangeur  n°19  Brive-Ouest  en  direction  de  Clermont-Ferrand :  les
automobilistes  circulant  sur  l’autoroute  A89  Ouest  en  provenance  de  Bordeaux  et  voulant
prendre l’autoroute A20 en direction de Toulouse ou de Paris,  seront  déviés  par  une sortie
obligatoire à l’échangeur n° 19 Brive-Ouest pour emprunter  la  RD 170 E2 et la  RD 901 pour
récupérer l’autoroute A20 à l’échangeur n° 50 Objat en direction de Toulouse ou de Paris.
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Article 3 : Ces travaux ne seront pas soumis aux dispositions de l’arrêté préfectoral en date du 19 juillet
2017 portant réglementation de la circulation sous chantier sur les autoroutes dans la traversée du
département de la Corrèze concernant :

1/ l’article 3-1 déviations.
3/ l’article 3-7 inter distance entre chantiers courants.

Article  4 :  La  signalisation  des  fermetures  sera  conforme  aux  prescriptions  de  l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière (livre I, 8  partie, signalisation temporaire). Elle sera mise enᵉ
place par  l’entreprise  en charge des  travaux sous  le contrôle  des  services  de la  société ASF Vinci-
Autoroutes (district de Périgord, centre d’entretien de Thenon).

Les entreprises engagées dans ces travaux devront maintenir en permanence la propreté, l’état et la
viabilité de la chaussée des voies ouvertes à la circulation durant les heures de chantier et lors du
repliement des chantiers.

Article 5 :  Pour assurer une bonne information sur les restrictions de circulation aux automobilistes,
l’information sera diffusée sur Radio Vinci-Autoroutes (107.7 FM) et par affichage de messages sur les
PMV.

Article 6 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corrèze.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de trois mois à compter de la date de sa
notification/publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Corrèze  ou  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr

Article 8 :

• le secrétaire général de la préfecture ;

• la directrice départementale des territoires ;

• le commandant du groupement de gendarmerie départemental de la Corrèze ;

• le président du Conseil départemental de la Corrèze ;

• le directeur régional Aquitaine-Midi-Pyrénées de la société autoroutes du sud de la France (ASF) ;

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Tulle, le 6 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale et par subdélégation,
Le chef de la mission éducation et sécurité routières,

Bruno NOAILHAC
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Direction départementale des
territoires

Service de l’habitat et des territoires 
durables
Mission éducation et sécurité 
routières

ARRÊTÉ préfectoral portant dérogation à titre temporaire à l’interdiction de circulation
des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de

plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la SAS TRANSPORTS VERLHAC ET FILS à BRIVE
pour le compte de LA POSTE

Le préfet de la Corrèze,
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu  la  loi  n°  82.213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le Code de la défense, notamment son article R.1311-7 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret IOMA2221237D du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Étienne DESPLANQUES,
en qualité de préfet de la Corrèze ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  portant  création  des  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté n° INTA2008191A du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 26 mars 2020 portant
nomination  de  Mme Marion  SAADÉ,  en  qualité  de  directrice  départementale  des  territoires  de  la
Corrèze ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  19-2022-08-23-00027 du 23 août  2022 donnant  délégation de signature à
Madame Marion SAADÉ chargée d’exercer les fonctions de directrice départementale des territoires de
la Corrèze ;

Vu l’arrêté n° 19-2023-01-02-00001 du 2 janvier 2023 donnant subdélégation de signature à Monsieur
Bruno NOAILHAC en sa qualité de chef de la mission éducation et sécurité routières ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif à l’interdiction aux transports de marchandises dangereuses
par voies terrestres (dit « arrêté TMD ») ;

Vu  l’arrêté  interministériel  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de
transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5 ;
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Vu la  demande  présentée  le  25  mai  2023  par  la  SAS  TRANSPORTS  VERLHAC  ET  FILS,  domiciliée
165 avenue Ribot – 19100 BRIVE ;

Vu l’avis favorable du préfet de la Haute-Vienne du 01/06/2023 ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par la SAS TRANSPORTS VERLHAC ET FILS à
BRIVE est d’assurer le transport de marchandises qui contribuent à l’exécution de services publics afin
de répondre à des besoins collectifs immédiats ou qui concourent à des travaux ou des opérations pour
lesquelles  la  sécurité  et  l’ordre  public  justifient  que  ces  véhicules  circulent  pendant  une  période
d’interdiction de circulation ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires.

ARRÊTE

Article 1er : Les véhicules exploités par la SAS TRANSPORTS VERLHAC ET FILS, domiciliée 165 avenue
Ribot  – 19100 BRIVE (liste  des  véhicules  en annexe au présent  arrêté),  sont  autorisés  à circuler  en
dérogation à l’article 5 de l’arrêté ministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

Article 2 : Cette dérogation concerne le transport de courrier et colissimo de LA POSTE chargé dans des
caisses mobiles. Ce transport s’effectue dans le cadre d’un contrat en date du 11 avril 2023 avec LA
POSTE pour des livraisons de caisses mobiles entre le HUB Via Post de Brive et le PPDCMF La Poste de
Limoges (aller-retour).

Cette dérogation est effectuée conformément à l’article 5-II-4° de l’arrêté du 16 avril  2021 relatif  à
l’interdiction de circulation des véhicules de marchandises à certaines périodes.

Elle est valable les samedis 15, 22 et 29 juillet 2023 et les samedis 5, 12, 19 et 26 août 2023.

Article 3 : Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de
l’autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente
dérogation. Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corrèze.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification/publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  de  la  Corrèze  ou d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. Le tribunal administratif peut être saisi  par
l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr

Article 6 :  Le  secrétaire général  de la  préfecture de la  Corrèze et  la  directrice départementale  des
territoires de la Corrèze sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera notifié au demandeur.

Tulle, le 5 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale et par subdélégation,
Le chef de la mission éducation et sécurité routières,

Bruno NOAILHAC
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ANNEXE À l’ARRÊTÉ

Article R. 411-18 du Code de la route
Article 5 de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021

Dérogation préfectorale à titre temporaire aux interdictions de circulations générales et
complémentaires prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT : Transport de courrier et colissimo de LA POSTE chargé dans des
caisses mobiles. Ce transport s’effectue dans le cadre d’un contrat en date du 11 avril 2023 avec LA
POSTE pour des livraisons de caisses mobiles entre le HUB Via Post de Brive et le PPDCMF La Poste de
Limoges (aller-retour).

DÉROGATION A TITRE TEMPORAIRE VALABLE
les samedis 15, 22 et 29 juillet 2023 et les samedis 5, 12, 19 et 26 août 2023.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

Corrèze (19) Haute-Vienne (87)

VÉHICULES CONCERNÉS

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N°IMMATRICULATION

Camion
Remorque

DAF
TROUILLET

FM-677-FJ
GJ-749-ZR

Une copie de l’arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du
véhicule et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.
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Préfecture / Cabinet du Préfet / Service des

sécurités / Bureau interministériel de défense et

de protection civiles
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Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la
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interministèrielle
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Arrêté autorisant le transfert à la commune de
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Préfecture 19 / Direction de la coordination des

politiques publiques et de l'appui
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Arrêté accordant pour 5 ans la dénomination de
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